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AVIS DE PROJET DE FUSION

Aux termes d’un acte sous-seing privé en date du 7 avril 2008 FINANCIERE AR MEN, société anonyme au capital de 26 185 950 € dont le siège social est à Nantes (44000) 2 avenue Jean-Claude Bonduelle, inscrite au registre du commerce et des sociétés de Nantes sous le n° 306 964 297 et l’INSTITUT DE PARTICIPATIONS DE L’OUEST (IPO), société anonyme au capital de 83.721.420 € dont le siège social est à Nantes (44000) 32 avenue Camus, inscrite au registre du commerce et des sociétés de Nantes sous le n° 319 658 530 ont établi le projet de fusion par voie d’absorption de la société FINANCIERE AR MEN par la société IPO, à qui la société FINANCIERE AR MEN ferait  apport de la totalité de son actif, évalué à 41 925 359,48 euros à charge de la totalité de son passif, évalué à 1 186 436,52 euros, soit un apport net d’un montant de 40 738 922,96 euros.
Le nombre d’actions nouvelles a été fixé, compte tenu de ce que IPO est propriétaire d’une action de FINANCIERE AR MEN et renonce à exercer ses droits à ce titre.

En vue de rémunérer l’apport effectué par la société FINANCIERE AR MEN, la société IPO procédera à une augmentation de capital nominal de 13 107 030 euros par l’émission de 436 901 actions nouvelles de 30 euros de nominal chacune, entièrement libérées,  assortie d’une prime de fusion s’élevant à 27 631 617,05 euros.
Il est prévu que ces 436 901 actions nouvelles seront attribuées aux actionnaires de la société FINANCIERE AR MEN à raison de 2,55275 actions de la société IPO contre 1 action de la société FINANCIERE AR MEN.

Toutes les opérations actives et passives, effectuées par la société FINANCIERE AR MEN depuis la date du 1er janvier 2008 jusqu’au jour de la réalisation définitive de la fusion, seront prises en charge par la société IPO.
Le projet de fusion a été établi sous la condition suspensive suivante de l’approbation par les assemblées générales extraordinaires des deux sociétés du projet de fusion.

Deux copies certifiées conformes du projet de fusion ont été déposées :

· au greffe du tribunal de commerce de Nantes en date du 8 avril 2008 pour la société FINANCIERE AR MEN,

· au greffe du tribunal de commerce de Nantes en date du 8 avril 2008 pour la société IPO.
Les créanciers des sociétés fusionnantes, dont la créance est antérieure au présent avis, peuvent former opposition à cette fusion dans un délai de trente jours à compter de la parution du présent avis.

Pour avis,

Le conseil d’administration





